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I. SOCIETE GENEVOISE DE 
LINGUISTIQUE 

COMITE 
(1950) 

Robert GODEL, président 
Serge KARCEVSKI, vice-président 
Léopold GAUTIER, trésorier 
Alfred JUVET, secrétaire 
Marie-Jeanne MERCIER 
Edmond SOLLBERGER 

SEANCES 
(de novembre 1949 à juin 1950) 

60m» SEANCE (26 novembre 1949) 
Communications de MM. Edmond SOLLBERGER et Robert GODEL, Remarques sur le traitement phonologique des mots d'emprunt en grec moderne (romaïque) et en turc. 

Résumé : En grec moderne, les emprunts subissent un double traitement, morphologique : on les munit de désinences grecques qui déterminent leur genre ; et pbonologique : sonorisation de l'occlu-sive sourde initiale et maintien de l'occlusive sonore étrangère, mais introduction d'une nasale (mandâma) qui conditionne, en grec mo-derne, le maintien ou l'apparition d'une occlusive sonore. 
En turcs, il y a eu jadis des emprunts massifs (familles de mots) à l'arabe et au persan, avec transposition systématique des pho-nèmes ; d'où, peu de phonèmes nouveaux (z -, k.l palatalisés), mais 
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beaucoup de combinaisons nouvelles (groupes de consonnes; séquences 
de voyelles non conformes à l'harmonie vocalique). L'adoption de l'alphabet latin (1928) et la réforme du vocabulaire ont favorisé 1 em-
prunt de mots internationaux, généralement sous leur forme fran-
çaise On y constat® une adaptation partielle (anaptyxe dans les 
croupes de consonnes à l'initiale, assourdissement des occlusives 
sonores finales), et aussi des altérations (assourdissement de sonores 
initiales). 

61me SEANCE (28 janvier 1950) 
Communications de M. Léopold GAUTIER, a) Qu'est-ce que c'est beau ! 

b) L'argot scolaire en Suisse romande, c) Les consonnes doubles 
en français. 
R é s u m é s a) Voir le présent cahier p. 29. c) Les manuels et 

les dictionnaires français sont en désaccord relativement à la pro-
nonciation des consonnes doubles. On constate aussi dans le langage 
parlé une grande variété. Le doublement est artificiellement cultivé 
par les intellectuels, dans le discours principalement. Il tend a dis-
paraître dans le parler commun, se maintenant de préférence quand 
la consonne est 1, r, m ou n, et dans les mots savants et étrangers. 

Discussion : M. Dami propose pour Qu'est-ce que c'est beau l une autre filiation, l'interrogation « Est-ce beau 1 » devenue excla-mation, d'où « Est-ce beau I » et « Qu'est-ce que c'est beau ! » M. Godel croit à une contamination entre p. ex. « Ce qu'on a bu 1 » exclamatif et un tour interrogatif normal « Qu'est-ce qu'on a bu ? ». Au sujet des consonnes doubles, M. Thommen objecte quon devrait parler de consonnes longues, non doubles. Mais MM. Sollberger et Godel répondent aussitôt : Si le mot constitue un syntagme dont les deux éléments sont sentis (il-logique), la consonne est bien double. 

62"« SEANCE (18 mars 1950) 
Communication de M. Serge KARCEVSKI, Nicolas Marr (186I-193Ï). 

Résumé : La vie de Nicolas Marr, en tant que linguiste, présente 
deux périodes Dans la première, Marr postule l'existence d'un groupe 
de langues dites « japhétiques », englobant basque, étrusque, langues 
caucasiennes et même hyperboréennes, qui serait la base des langues 
indo-européennes venues depuis. Il s'élève de là à l'idée d une langue 
mère de toutes les autres. A partir de 1924 et de sa rencontre avec 
le marxisme, il rejette toute cette théorie : plus de langue commune, 
une multitude de langues particulières, tribales, qui s'unissent et se 
fondent par la constitution d'états plus étendus. Chaque langue ainsi 
formée comporte d'autre part deux langues coexistantes, comme 
chaque culture comporte deux cultures, celle de la classe exploitante 
et celle de la classe, exploitée, la seconde destinée à supplanter la 
première. 

Discussion : Tour à tour MM. Burger, Godel, Mlle Mercier op-
posent à cette simplification abusive l'exemple du latin - expansion, 
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puis remorcellement en dialectes —, du turc — lutte entre éléments 
anciens et nouveaux qui ne correspondent pas à une division en 
classes —, de l'anglais, issu de l'irruption de l'idiome des dominateurs 
dans celui des exploités, pour conclure avec M. Gautier que nombre 
d'autres éléments jouent dans la langue un rôle plus grand que les 
différences de culture. 

6 3 m e SEANCE (29 avril 1950) 
Communication de M . Edouard JUNOD, L'intonation en français. 

Dans cette séance, tenue au laboratoire de phonétique expéri-
mentale de l'Université, l'exposé était illustré de diagrammes affichés 
au tableau noir et appuyé par l'audition de textes parlés et enregistrés 
sur bande aimantée. 

Résumé : L'intonation française normale, dans les phrases énon-
ciatives, comporte deux phases, l'une ascendante, l'autre descendante. 
Mais l'accent d'insistance, qui porte sur la première syllabe du mot, 
rompt souvent ce rythme et y introduit une variété, d'ailleurs désirable. 
Il influe également sur l'intonation (montante) de l'interrogation et 
sur celle de l'exclamation. Une dernière bande montre l'emploi de 
l'intonation dans les langues à tons, chinois, baouli, etc. 

Discussion : A une question de M. Burger, M. Junod répond qu'en 
français l'intensité d'une syllabe est indépendante du mouvement ascen-
dant et descendant de la phrase, mais que le changement de hauteur 
d'un son est dépendant de la présence d'un accent. L'étude expérimen-
tale, de l'intensité, avec nos instruments, est difficile. M. So liberger : 
En dehors des langues à tons, existe-t-il un système des intonations ? 
— Réponse : Certainement, mais il est encore à déterminer pour chaque 
langue. 

64me SEANCE (27 mai 1950) 
Communication de M. Robert GODEL, Sur la fonction diacritique des 

oppositions phonologiques. 
Résumé : Pour Troubetzkoy, les oppositions phonologiques dis-tinguent des « significations intellectuelles », donc des signifiés. On a objecté (MM. Bazell, Buyssens) qu'elles distinguent seulement des signifiants. Mais le signifiant n'est qu'une face du signe linguistique; ce sont donc les signes qui sont distingués par les oppositions pho-nologiques. Mais il y a d'autres éléments de distinction (ordre des phonèmes, et surtout caractères grammaticaux : catégorie, genre, etc.); et il existe aussi, en marge de la langue, des séquences de phonèmes (refrains, p. ex., comme fr. 6 gué !) qui ne sont pas des signifiants. 
Discussion : Mlle Mercier souligne l'importance de la place dans la phrase pour la distinction, en anglais, de formes verbales homo-phones ; M. Delor, son peu d'importance en espéranto, où chaque classe de mots est caractérisée par une désinence spéciale. 



6 Cahiers Ferdinand de Salissure 9 (1950) 

6 5 m e SEANCE (29 juin 1950) 
Communication de M . Roman JAKOBSON (de Harvard University), Les catégories verbales. 

Résumé s L'analyse des différences entre un terme ordinaire 
comme « chien » et certains termes comme « moi » — que les enfants 
apprennent très tard à employer et dont les aphasiques perdent très 
tôt l'usage — révèle dans ces derniers mots un trait particulier, un 
renvoi à l'énoncé dont ils font partie. Appliquée aux 3 éléments cons-
titutifs d'une forme verbale : les participants au procès, le procès, 
les rapports entre participants et procès, cette distinction permet 
d'établir une division en 6 classes, chacune utilisant des moyens for-
mels différents, qui englobe toute la oonjugaison. Illustration de la 
théorie par des exemples tirés de la conjugaison russe. 

Discussion: M . Karcevski objecte qu'une forme comme «buduôis sadko» qui signifie «être» ne concorde pas avec les divisions établies. Réponse : La théorie exposée prend pour base la langue littéraire russe, non une forme tirée d'un vieux texte et peu sûre. M. Godel évoque la distinction déjà établie par Ch. Bally entre le « dictum » et le « modus ». M. Jakobson préfère une terminologie différente : « narrated event » et « speech event ». Il signale l'importance à accor-der non seulement à la présence ou l'absence d'un élément donné dans une langue, mais encore à la place de cet élément. 



II. ARTICLES 

Saussure contre Saussure ? 
Vous avez bien voulu choisir 
Ce paradoxe pour en rire : 
Je le deffends pour mon plaisir. 

Agrippa d'Aubigné 1 

Il y a quelques années, dans un compte rendu a consacré à 
deux publications de M. Eric Buysserts (Les six linguistiques de 
F. de Saussure et Les langages et le discours), Albert Sechehaye 
regrettait les < critiques sévères contre certaines vues du Maître 
genevois dont M. Buyssens ne semble pas avoir compris toute 
la pensée », signalait son attitude négative à l'égard de la dis-
tinction langue et parole, s'étonnait en particulier qu'il se fût 
montré « incurieux des rapports qui unissent l'idée au signe », 
et concluait par les mots suivants : « On voit que ces deux 
pensées ont de la peine à se rejoindre. Et c'est dommage ». 

Comme, récemment, l'auteur est revenu à la charge dans 
ces Cahiers mêmes, j'estime utile et nécessaire d'apprécier ici 
un nouvel aspect de sa critique. 

0>n relèvera pour commencer que le titre de son article, 
Mise au point de quelques notions fondamentales de la pho-
nologie 3 , n'en recouvre pas tout le contenu. Cette mise au point 
veut en effet se fonder sur une critique de la doctrine saussu-
rienne, logée dans l'introduction et dans une première partie 
intitulée Saussure contre Saussure. 

Pour dresser une critique de la phonologie pragoise en se 
référant aux théories de Saussure, plusieurs méthodes sont pra-
ticables. On pourrait le faire en établissant de quelle manière 

1 Le printemps, p. p. Ch. Read, Paris 1874, p. 64 (fin de la Stance xviii). 
a Cah. 4 (1944) 65-69. 
3 Cah. 8 (1949) 37-60. 
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la conception troubetzkoyenne du phonème aiffène de la théorie 
des phonèmes (ou phonématique) que la stricte application des 
méthodes saussuriennes permettrait de constituer 4. On peut le 
faire aussi en montrant, à la manière de M. Buyssens, comment 
Trubetzkoy obéit à un aspect de la doctrine saussurieune que 
notre auteur considère comme faux et comment il obéit à un 
autre aspect de cette même doctrine qu'il considère comme juste. 
Quelle que soit la méthode adoptée, dans chacun des deux cas 
le point de départ se trouve dans une interprétation de la 
pensée de Saussure, et c'est là-dessus avant tout qu'il faut 
essayer de tirer les choses au clair. Je m'occuperai donc ici 
presque 5 exclusivement de M. Buyssens interprète de la pensée 
de Saussure. 

D'ailleurs, si un phonologuie, de son côté, prend la peine de 
lui répondre, il procédera, après ce qui vient d'être dit, sans 
doute autrement que je ne le ferais : A eux le débat. 

x 
1. M. Buyssens a découvert dans le Cours de linguistique géné-
rale «deux thèses contradictoires» (41). L'une culmine dans 
l'affirmation célèbre : « dans la langue il n'y a que des diffé-
rences » (172) 6 . L'autre est l'allusion aux identités, implicite 
dans (certains passages, explicite dans d'autres, notamment là 
où il est dit que « le mécanisme linguistique roule tout entier 
sur des identités et des différences» (156). Saussure a donc 
« trahi sa pensée » (40), il s'est mis « en contradiction ouverte 
avec lui-même » (41). En résumé, l'auteur constate « que Saus-
sure fait appel à des ressemblances chaque fois qu'il veut mettre 
des faits en opposition ; autrement dit, il ne parvient pas à 
démontrer sa thèse que « dans la langue, il n'y a que des dif-
férences ». Cette thèse est donc un paradoxe » (44). 

Enfin, il ajoute que « l'on a le droit de s'étonner que ceux 
qui ont lu Saussure n'en aient rien dit » (41). 
2. A vrai dire, dans la collation qu'il avait faite, peu après 
la mort du Maître, des cahiers de notes des étudiants du troi-

4 C'est ce que j'ai tenté dans certaines parlas de mon article Zéro, vide et intermittent, Zs. f. Phonet. u. allg. Sprachw., Beri. 4 (1950) 161-191. 
5 Cf. § 4. « Je cite d'après la première édition. 
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sième cours, Sechehaye avait déjà cru apercevoir cette contra-
diction. 

En marge du passage où Saussure dit, à propos du suffixe 
zéro du génitif pluriel tchèque zen : « 11 n'y a que des diffé-
rences, et pas le moindre? terme positif » 7 , il notait en effet : 
« Il n'y a pas de différences là où il ne peut pas y avoir de 
ressemblances. Or les ressemblances, en grammaire, c'est jus-
tement cet élément positif, qui existe je crois ». Et il ajoutait : 
« de S. le dit lui-même », en renvoyant à cet autre passage qui 
affirme que « Tout le mécanisme de [la] langue roule autour 
d'identité et différence » 8 . 

La collation de Sechehaye a servi de base au texte définitif, 
et les diverses annotations apposées par lui en marge de la 
première ont dû être discutées avec Bally. Or, l'objection que 
je viens d'indiquer n'a pas laissé de traces dans le Cours pu-
blié, et aucun des deux disciples n'en a fait mention dans ses 
propres publications. 

Voilà M. Buyssens, qui s'étonnait que personne n'eût relevé 
la contradiction, en « droit de s'étonner » encore plus : la vérité 
aperçue, sans doute discutée, puis remise sous le boisseau ! 

En tout cas, ce silence a dû avoir un motif. Je tente une 
explication. On sait que Sechehaye, comme aussi Bally, n'avait 
pu assister aux derniers cours oraux du Maître. Est-ce trop 
hardi de supposer que, mis en contact pour la première fois 
avec les cahiers des étudiants, il n'aura pas compris d'emblée 
sur ce point la pensée de Saussure et que, de la discussion 
entre les deux amis, la lumière aura jailli ? 
3. Car la contradiction, signalée par Sechehaye en aparté, 
bruyamment redécouverte par M. Buyssens plus de trente ans 
après, se ramène en réalité à un insidieux malentendu. 
3.1. Là où Saussure introduit la notion de différence dans un 
jugement d'exclusion (« il n'y a que des différences », « la 
langue ne demande que la différence », etc.), il n'oppose pas 
cette motion à celle d'identité ou de ressemblance. En affirmant 
que t dams la langue il n'y a que des différences », il n'a pas 
voulu dire que dans la langue il n'y a pas d'identités ou de 
ressemblances, comme M. Buyssens se l'imagine : « Puisque. 

7 P. 460 de la collation conservée à la Bibliothèque publique et 
universitaire de Genève. » Ibid. p, 417. 



10 Cahiers Ferdinand de Salissure 9 (1950) 

pour opposer deux choses, il faut en général qu'elles aient 
um caractère commun, an s'attend à ce que la langue ne pré-
sente pas seulement des oppositions, des différences, mais aussi 
des ressemblances, des identités. Néanmoins, Saussure affirmait 
que dans la langue il n'y a que des différences, et d'autres le 
répètent encore. N'est-ce pas un paradoxe? » (38, et passim). 
L'auteur ne s'est pas donné la peine de prouver son interpré-
tation, comme il eût été prudent de sa part de le faire. Je le 
mets au défi de trouver, dans tout le Cours de linguistique gé-
nérale, un seul passage où la notion de différence, employée 
par exclusion, s'oppose, dans l'intention de Saussure, à celle 
d'identité ou de ressemblance. 
3.2. Là où Saussure introduit la notion de différence dans un 
jugement d'exclusion, il oppose cette notion à celle de « subs-
tance ». En affirmant que dans la langue il n'y a que des 
différences, il a voulu dire que dans le phénomène langue il 
n'y a pas d'objet substantiel. Je porte à M. Buyssens un 
deuxième défi, solidaire du premier : celui de trouver, dans tout 
le Cours de linguistique générale, un seul passage où la notion 
de différence, employée dans une proposition exclusive, s'op-
pose, dans l'intention de Saussiuire, à une autre idée que celle 
de suhstance. 

Cette notion apparaît dans une série d'expressions plus 
ou moins synonymes, appliquées tour à tour aux divers éléments 
de la langue (signifiés, signifiants, phonèmes), sans que l'une 
de celles-ci ait la préférence au point de fonctionner comme un 
terme technique dont les autres seraient des variantes 9 . (Dans 
les citations qui suivent, je souligne ces expressions par des 
petites capitales) : 

La langue est une forme et non une SUBSTANCE 1 0 (175). Cf. 163, 170 (substance matérielle), 161 (substance phonique). 
• Voir la note suivante. 
1 0 M. Rob. Godel prépare un ouvrage sur les sources du Cours publié en 1916. Le présent article, né d'une circonstance polémique, ne prétend pas empiéter sur son travail. En en attendant l'achèvement, 

Î'e crois pouvoir affirmer, provisoirement, que cette formule lapidaire, >ien qu'elle reflète fidèlement la pensée du Maître, n'est pas la repro-duction littérale d'une assertion figurant dans les cahiers des étudiants de Saussure ou dans les < ébauches assez anciennes » dont parle la préface des éditeurs et que je désignerai par la suite sous la men-tion de Notes inédites. Dans une publication préparée par lui-même. Saussure eût peut-être choisi d'autres mots que ceux de substance et de forme pour désigner par des termes techniques ce qu'il entendait. 
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Voici notre profession de foi en matière linguistique : En d'au-tres domaines, on peut parler des CHOSES < à tel ou tel point de vue », certain qu'on est de retrouver un terrain ferme dans I'OBJET même. En linguistique, nous nions en principe qu'il y ait des objets donnés, qu'il y ait des choses qui continuent d'exister quand on passe d'un ordre d'idées à un autre, et qu'on puisse par conséquent se permettre de considérer des « choses » dans plusieurs ordres, comme si elles étaient données par elles-mêmes. (Notes inédites, C, p. 7-8 de la copie déposée à la Bibliothèque publique et universitaire de Genève). Cf. 324 (chose organique). 
... dans la langue, il n'y a que des différences sans termes 

POSITIFS. Qu'on prenne le signifié ou le signifiant, la langue ne com-porte ni des idées ni des sons qui préexisteraient au système linguis-tique, mais seulement des différences conceptuelles et des différences phoniques issues de ce système (172). Cf. 170 (signe positif), 168 (positivement). 
Chaque idiome compose ses mots sur la base d'un système d'élé-ments sonores ... Or ce qui les caractérise, ce n'est pas, comme on pourrait le croire, leur qualité PROPRE et positive, mais simplement le fait qu'ils ne se confondent pas entre eux (171). Cf. 309. 
La véritable manière de se représenter les éléments phoniques d'une langue, ce n'est pas de les considérer comme des sons ayant une valeur ABSOLUE, mais avec une valeur purement oppositive, rela-tive, négative ... Dans cette constatation, il faudrait aller beaucoup plus loin et considérer toute valeur de la langue comme oppositive, et non comme positive, absolue. Pour la reconstruction, pourvu que nous reproduisions les différences, il n'est pas d'une importance énorme de tomber sur la valeur absolue d'un phonème (r roulé ou grasseyé). (Aperçu sur l'histoire interne et externe des langues indo-europ., cours du semestre d'été 1907, selon les notes d'étudiant de M. A. Riedlinger, 3 e cahier, p. 55). 
Ces signes [impf. ë<prjv, aor. iozrjv] agissent donc, non par leur valeur INTRINSÈQUE, mais par leur position relative (170). 
On est tenté de croire qu'elles [les imités] existent en vertu de leur pure MATÉRIALITÉ, que p. ex. aimer ne doit son existence qu'aux sons qui le composent (197). Cf. 158, 170 (substance matérielle), 172 (matière phonique), 127 (signe matériel). 
Toutes les valeurs conventionnelles présentent ce caractère de ne 

pas se confondre avec l'élément TANGIBLE qui leur sert de support (170). 
Qu'on prenne le signifié ou le signifiant, la langue ne comporte ni des idées ni des sons qui PRÉEXISTERAIENT au système linguistique, mais seulement des différences conceptuelles et des différences pho-niques issues de ce système (172). Cf. 99 (idées toutes faites), 161 (idées préétablies), 167 (concepts donnés d'avance), 168 (idées don-nées d'avance, catégories prédéterminées), 169 (concept initial). 
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L'illusion des choses qui seraient NATURELLEMENT DONNÉES dans 
le langage est très profonde (Notes inédites, C, p. 5). 

... tout ce que nous tendons à établir, c'est qu'il est faux d ad-
mettre en linguistique un seul fait comme DÉFINI EN SOI. (Notes iné-
dites, C, p. 3). 

Dans tous ces cas nous surprenons..., au lieu d ' iDÉEs données 
d'avance, des valeurs émanant du système (168). Cf. 99 (idées toutes 
faites), 161 (idées préétablies), 172 (des idées qui préexisteraient). 

Ce qui importe dans le mot, ce n'est pas le SON lui-même, mais 
les différences phoniques qui permettent de distinguer ce mot de tous 
les autres (169). Cf. 172 (des sons qui préexisteraient). 

dans son essence, il [le signifiant linguistique] n'est aucunement 
PHONIQUE, il est incorporel (170). Cf. 172 (matière phonique), 161 
(substance phonique). 

« Véritable „ relativisme généralisé " en matière de linguis-
tique », selon la forte image de Sechehaye 1 1, la thèse illustrée 
par ces extraits, « abstruse en apparence mais en réalité d'une 
merveilleuse simplicité et évidente pour quiconque l'a jamais 
considérée en face » 1 2 , informe tout l'édifice doctrinal de 
Saussure 1 3 . 

Mais c'est aussi la plus neuve et la plus révolutionnaire de 
toutes ses idées, aujourd'hui encore. Le disciple que je viens de 
citer reconnaissait qu' « il est impossible de soustraire plus 
résolument la linguistique aux prises de l'imagination et de 
choquer plus directement le mouvement spontané de notre 
pensée » 1 4 . 

Effectivement, après plus de trente années d'exégèse saus-
surienne, cette idée n'est pas encore un fait acquis. A l'excep-
tion de M. Hjelmslev et de l'école de Copenhague, la plupart, 
quand ils s'expriment, ou bien la rejettent expressément 1 5, ou 

1 1 Les mirages linguistiques, Journ. de Psychol. 27 (1930), p. 341. 
« Ibid. 
1 3 Sechehaye en a fait avec raison le thème du premier de ses sept mirages, celui qu'il appelle « le mirage de la qualité substan-tielle du fait de langue» (p. 343). 
" Ibid. p. 342. 
1 5 M. Rulon S. Wells pense que l'idée que les propriétés systé-matiques formelles des phonèmes sont indépendantes de leur qualité spécifique est évidemment insoutenable : De Saussure's System of Linguistics, Word 3 (1947), p. 2. 
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bien ne l'acceptent qu'avec des réserves1®. Il s'est même trouvé 
quelqu'un qui, la confondant avec un tout autre problème, celui 
des identités et des différences, .. .n'a pas encore découvert 
qu'il existe une telle hypothèse. 

3.3. Positif ne désigne nulle part, chez Saussure une identité 
ou une ressemblance. Sinon, on s'étonnerait de ne pas trouver 
les mots identité ou ressemblance parmi les nombreux syno-
nymes illustrés par les extraits du paragraphe précédent, et 
où positif figure. J'adresse donc à M. Buyssens un troisième 
défi, solidaire des deux premiers : celui de trouver, dans tout 
le Cours de linguistique générale, un seul passage où positif 
se rapporte, dans l'intention de Saussure, à une identité ou 
à une ressemblance. 

Car M. Buyssens met positif et commun sur le même plan; 
mais, là encore, il n'a pas eu la prudanoe d'étayer son inter-
prétation. 

3.3.1. Le malentendu s'étale dès la première page de son ar-
ticle : < ...il y a, du point de vue logique, quelque chose de 
paradoxal dans l'affirmation que rien n'est positif18 dans la 
langue, que tout y est différentiel. L'expérience commune nous 
enseigne au contraire que lorsque nous opposons deux choses 
pour établir la différence qui les sépare, cela implique qu'elles 

1 6 « Nous ne croyons pas pouvoir exclure totalement la substance phonique de nos préoccupations. » A. Martinet, Au sujet des Fonde-ments de la Théorie linguistique de Louis Hjelmslev : Bull. Soc. Lingu. t. 42 (1942-45), p. 41. M. Fritz Hintze oonclut son article Zum Verhältnis der sprach-lichen « Form » zur « Substanz » <Studia Linguistica 3, 1949, 86-105) par ces termes : « Eine Aufstellung von Relationen, « ohne zu wissen, was die Relata sind », ist nur bei streng logischen Relationen möglich ; da die sprachlichen Relationen aber nichtlogischer Natur — eben sprachlicher Art — sind, ist auch eine rein relationeile Beschreibung der sprachlichen Form, wie sie die strukturalistische Sprachforschung sich als Aufgabe gestellt hat, nicht möglich ohne die Berücksichtigung der sprachlichen Substanz ». (L'auteur m'affirme ce-pendant que cet article ne vise pas directement la doctrine de Saussure, mais les déductions qu'en a tirées M. Hjelmslev). 
1 7 Ni dans la langue française. Le Dictionnaire de Littré, le Dic-tionnaire Général, le Dictionnaire de l'Académie, le Larousse du XXe siècle, le Vocabulaire de la philosophie de Lalande ignorent oe sens du mot. 
1 8 C'est moi qui souligne. 
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sont comparables, c'est-à-dire qu'elles présentent quelque chose 
d e commun » 1 9 ( 3 7 ) . 

3.3.2. M. Buyssens, par une voie détournée,.retrouve la même 
contradiction sous une autre forme encore. Après avoir cité 
l'affirmation de Saussure que « dans la langue il n'y a que 
des différences sans termes positifs » (172), il mentionne l'im-
portante restriction de la page suivante : « Mais dire que tout 
est négatif dans la langue, cela n'est vrai que du signifiant et 
du signifié pris séparément : dès que l'on considère le signe 
dans sa totalité, on se trouve en présence d'une chose positive 
dans son ordre. (...) Bien que le signifiant et le signifié soient, 
chacun pris à part, purement différentiels et négatifs, leur 
combinaison est un fait positif ». Là-dessus, il s'ingénie à mon-
trer que Saussure ne parvient pas à considérer le signifiant 
et le signifié séparément l'un de l'autre : « les différences qu'il 
signale apparaissent quand il oonsidère le signe dans sa tota-
lité » (40). Et il en conclut : « On est donc porté à croire qu'il 
a trahi sa pensée quand il a émis l'idée étrange que la combi-
naison des faits négatifs que sont le signifiant et le signifié 
produit un fait positif. Et c'est apparemment ce que les 
disciples de Saussure ont conclu : tous parlent uniquement 
des différences, l'allusion aux faits positifs est passée sous si-
lence » (40). 

Il semble que là encore, M. Buyssens rattache fait positif 
à la notion d'identité. Rien d'étonnant dès lors s'il considère 
comme « étrange » l'idée que la combinaison du signifiant et 
du signifié produit un fait positif. 

Le raisonnement de Saussure est en réalité le suivant : La 
langue n'a rien de positif, c'est-à-dire aucune qualité substan-
tielle, dans ses éléments ; le seul fait qu'on pourrait appeler 
positif chez elle, c'est la combinaison du signifiant et du signifié. 

Si M. Buyssens, à l'affût de toutes les contradictions de 
Saussure, avait compris ce raisonnement, il n'eût pas manqué 
de signaler que le mot positif est employé ici d'une manière 
paradoxale, puisqu'il est affirmé d'autre part que le résultat 
de la combinaison du signifiant et du signifié est une forme et 
non une substance (substance = fait positif). Mais le paradoxe 
est voulu, et le mot doit être entendu dans une acception mé-

1 9 C'est moi qui souligne. 
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taphorique, pomme l'indique aussi, telle que je l'interprète, 
la spécification : dans son ordre ( « une chose positive dans 
son ordre » ) 2 0 . 

Et faut-il s'étonner que M. Buyssens ait si peu de peine 
à montrer que Saussure ne parvient pas à oonsidérer le signi-
fiant et le signifié séparément l'un de l'autre ? On s'étonnera 
plutôt qu'il se soit donné la peine de le faire, car une des choses 
que le Maître ne s'est jamais lassé d'enseigner, ...c'est justement 
que les deux parties du signe sont inséparables, qu'elles ne sont 
rien l'une sans l'autre : « La langue est encore comparable à 
une feuille de papier : la pensée est le recto et le son le verso ; 
on ne peut découper le recto sans découper en même temps le 
verso ; de même dans la langue, on ne saurait isoler ni le son 
de la pensée, ni la pensée du son ; on n'y arriverait que par 
une abstraction dont le résultat serait de faire ou de la psy-
chologie pure ou de la phonologie pure » (163 ; cf. 148 et 149). 
Mais autre chose est de considérer (comme Saussure) les deux 
faces du signe comme inséparables l'une de l'autre, autre chose 
est de les étudier (comme Saussure) l'une après l'autre et 
ensuite dans leur totalité : le reproche de M. Buyssens est 
bien bizarre. 
4. L'incidence phonématique de la thèse antisubstantialiste de 
Saussure a été signalée par Sechehaye dès le lendemain de 
l'apparition du Cours21 : « Quelquefois une très légère nuance 
d'articulation observée peut prévenir un malentendu (p. ex. 
entre vous oubliez et vous oubliiez ou, dialectalement, entre 
la voie et la voix, Faînè et l'aînée), et d'autres fois nous avons 
des complaisances presque illimitées pour des prononciations 
relâchées et même vicieuses. Cela n'est-il pas la preuve que, 
dans le travail qui consiste à entendre et à comprendre, notre 
oreille ne s'intéresse aux sons que dans la mesure où ils sont 
nécessaires pour éviter des confusions de signes ? S'il en est 
ainsi, c'est apparemment parce que le caractère relatif de ces 
signes, la propriété qu'ils ont d'être autre chose, est plus im-

2 0 Ajoutée, sauf erreur, par les éditeurs. L'un des étudiants a noté : « Grâce à ce que ces différences se conditionnent les unes les autres nous aurons qch. qui peut ressembler à des t. positifs [c'est moi qui souligne], par la mise en regard, la correspondance de telle différence de l'idée avec telle différence du signe». (GD 282). 
2 1 Les problèmes de la langue à la lumière d'une théorie nouvelle, Rev. Philos. 84 (1917/2), p. 17-18. 
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portant que la qualité intrinsèque 2 2 des sons dont ils sont 
composés ». 

La doctrine de Trubetzkoy, née une douzaine d'années plus 
tard, répond au moins partiellement aux vues de Saussure, dont 
il s'est d'ailleurs réclamé en principe, comme on sait, mais 
auquel il a cru devoir reprocher en pratique de n'avoir vu 
« d'autre méthode pour décrire et étudier les phonèmes que 
celle qu'emploient les phonéticiens » 2 3 . Ce reproche était-il fon-
dé ? Ont le droit, non seulement d'en douter, mais même de 
penser qu'il se retourne contre son auteur, ceux qui sont d'avis 
que le travail des phonologues est resté vicié par le mirage 
tenace de la qualité substantielle du phonème 2 4 . 

Dans la deuxième section de son article, qu'il intitule 
Trubetzkoy contre Trubetzkoy et où il discute cette double face 
de la phonologie tout en la confondant avec la contradiction 
qu'il a cru découvrir chez Saussure, M. Buyssens critique la 
conception différentialiste du phonème, et c'est le point de vue 
siubstantialiste, qui est naturellement pour lui la considération 
des identités et des ressemblances, qu'il approuve : « Trubetzkoy 
a très bien compris qu'il fallait définir le contenu du phonème 
et que pour cela il fallait sortir du système d'oppositions pho-
nologiques et se tourner vers la phonétique » (p. 48, avec 
renvoi aux p. 81-82 des Grundzûge der Phonologie). Inutile 
d'insister. 
5. Je crois avoir démontré (§ 3) que Saussure n'a pas commis 
de contradiction là où M. Buyssens en a vu une, le principe 
Dans la langue il n'y a que des différences ayant un tout autre 
seins que celui que son critique lui a prêté. Je ne reviens pas 
sur ce point, que je considère comme acquis. 

Mais il subsiste un doute. 
5.1. Soumettons à un logicien les deux formules : 
I. dans la langue il n'y a que des différences [, mais pas 

d'objet substantiel] ; 
II. tout le mécanisme de la langue roule sur des identités et des différences. 

2 2 C'est le terme que j'ai employé dans Zéro, vide et intermittent (art. cité note 4), § 4 . 2 : Critères intrinsèques. 
2 3 Journ. de Psychol. 1933, p. 228. 
2 4 Cf. Zéro, vide et intermittent (art. cité ilote 4) : §§ 4. 2, 4. 3, et passim. 
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Celui-ci relèverait sans doute que le terme de différences 
n'a pas la même extension d'une phrase à l'autre, puisque dans 
la première il remplit tout le sujet, alors que dans la seconde 
il se partage le domaine avec le terme $ identités qui lui est 
associé. Autrement dit, Saussure appliquerait le même terme 
au genre et à l'une de ses deux espèces. 

S'il en est ainsi, n'eût-il pas mieux fait de se servir de 
deux termes, par exemple rapport et différence, et de dire : la 
langue ne comporte pas d'objet substantiel, mais seulement des 
rapports d'identité et de différence ? 

Mais pourquoi alors cette insistance à se servir du seul 
terme de différence ? Tous les nombreux passages 2 8 où l'auteur, 
dans ses cours oraux comme dans ses notes inédites, entend 
nier la qualité substantielle du fait de langue ne font appel qu'à 
la différence 2 8 sans qu'il soit question d'identités. 
5.2. Voici le moment venu de compléter cette discussion en la 
portant sur le terrain même que M.' Buyssens reproche aux 
saussuriens de ne pas fouler (40, 44) : le problème des identités 
et des ressemblances. 

Après avoir condamné comme un «paradoxe» (44) la 
formule I, qu'il n'a pas comprise, il lui oppose en effet la for-
mule II : « Au contraire, nous pouvons affirmer que Saussure 
s'est conformé aux faits quand il a prononcé la phrase... : 
« Le mécanisme linguistique roule tout entier sur des identités 
et des différences, celles-ci n'étant que la contre-partie de cellesr 
là ». Mais aucun disciple de Saussure ne cite cette déclaration » 
(44). 
5 . 2 . 1 . Ici comme pour la première formule, on ne peut que 
regretter pour M. Buyssens de n'avoir pas procédé d'une ma-

2 8 La liste d'extraits et de références du § 3. 2 ne prétend pas ^ 
être complète. 

2 8 Bien mieux. Dans plusieurs passages, rapport et différence (avec différentiel) sont même employés plus ou moins comme des synonymes: « (les concepts) sont purement différentiels, définis non pas positivement par leur contenu, mais négativement par leurs rapports avec les autres termes du système» (168). «.. . la partie conceptuelle de la valeur est constituée uniquement par des rapports et des diffé-rences avec les autres termes de la langue» (169). «Les rapports et différences entre termes linguistiques se déroulent dans deux sphères distinctes» (176). 
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nière plus circonspecte (§§ 3.1, 3.3) et, pour tout dire, plus 
philologique. 

Le premier devoir de tout exégète est de ne pas arracher 
une citation de son contexte. Il importe donc, en replaçant 
d'abord la « déclaration » de Saussure dans son cadre, de se 
rendre exactement compte de ce qu'il a voulu dire. 

Le 5 mai 1911, il aborde un chapitre intitulé : Quelles sont 
les entités concrètes dont se compose la langue ? et qui figure 
dans 1a première édition aux p. 148 et suiv. C'est là que se 
trouve l'exemple la force du vent, où le Maître signale, à propos 
de la tranche phonique [fors], qu'il y a identité avec le [fors] 
de à bout de force, mais qu'il y a différence avec le [fors] de 
il me force à parler. Le 9 mai, il continue avec un sous-chapitre 
qui traite des Entités concrètes envisagées comme des identités. 
Le mot guerre, entendu une vingtaine de fois de la bouche d'un 
orateur en autant d'actes séparés, forme une identité 2 7 . Mais 
dans Son violon a le même son, il y a différence entre les deux 
son 2 8 . De même, dans Cet animal porte plumes et bec et dans 
Prête-moi ton porte-plume, il y a différence entre les deux 
porte(-)plume 2 9 . Le Maître affirme qu'il y a là un élément sub-
jectif, mais commun à tous les parleurs ; cependant, il est très 
délicat de voir où il y a identité. Et nos identités sont la base. 
« Tout le mécanisme de [la] langue roule autour d'identité et 
différence. Poser [la] question des unités ou celle des identités,, 
c'est la même chose » 3 0 . Cette phrase clôt le chapitre 3 1 . 

Le replacement de notre formule dans son ambiance ap-
pelle tout de suite une première constatation. Alors que le prin-
cipe I, pénétrant sous les variantes les plus diverses (§ 3.2) 

2 7 Dans le passage correspondant du Cours publié, les éditeurs ont remplacé cet exemple par celui de Messieurs l (155-156), emprunté au deuxième oours (1908-09). 
2 8 Dans la partie correspondante du Cours, cet exemple a été supprimé par les éditeurs, peut-être parce qu'il fait double emploi avec celui de force. 
2 8 Même remarque que pour son (voir note précédente.). 
3 0 Je cite le texte de l'un des étudiants (GD 196). L'épiphrase celles-ci n'étant que la contre-partie de celles-là a été ajoutée par les éditeurs, qui semblent avoir voulu interpréter ainsi le passage suivant d'un autre étudiant : « base : il faut avoir un moyen de dis-tinguer les unités ou les identités (et différences) ce qui est la même chose» (MS 13). 
3 1 Le chapitre suivant était intitulé : Les entités abstraites de 

la langue. 
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tout le Cours et les notes inédites, représente l'aboutissement 8» 
de longues années de méditations, la formule II, qui ne figure 
qu'au chapitre cité, loin de former une « thèse » comme la 
première (M. Buyssens parle imprudemment de « deux thèses 
contradictoires » : 44), ne sert au fond qu'.à poser ou à intro-
duire le problème des entités concrètes et des identités, en 
résumant les constatations tirées des exemples examinés : force, 
guerre, son, porte(-)plume. 

Je demande : A-t-on le droit de confronter, pour les décla-
rer contradictoires, deux propositions empruntées à deux stades 
différents du raisonnement ? de décréter que l'une, qu'on inter-
prète de travers parce qu'on n'en comprend pas la profonde 
originalité, est une erreur ? — pour lui préférer l'autre, qui 
est une banalité de tout repos, mais que seule on est capable 
de saisir ? 

Continuons. 
5 . 2 . 2 . Saussure compare l'identité synchronique de deux élé-
ments linguistiques, par exemple le mot pas dans les deux 
phrases Je ne sais pas et Ne dites pas cela, ou le mot Messieurs! 
répété à plusieurs reprises avec des variations d'articulation 
et d'intonation au cours d'une conférence, à l'identité de deux 
express Genève-Paris qui partent chaque soir à 8 h. 45, ou à 
celle d'une rue démolie, puis rebâtie : « A nos yeux, c'est le 
même express, et pourtant probablement looomotive, wagons,, 
personnel, tout est différent. Ou bien si une rue est démolie, 
puis rebâtie, nous disons que c'est la même rue, alors que, 
matériellement, il ne subsiste peut-être rien de l'ancienne. Pour-
quoi peut-on reconstruire une rue de fond en comble sans 
qu'elle cesse d'être la même ? Parce que l'entité qu'elle consti-
tue n'est pas purement matérielle ; elle est fondée sur certaines 
conditions auxquelles sa matière occasionnelle est étrangère, par 
exemple sa situation relativement aux autres ; pareillement, oe 

sa II a été énoncé tout à la fin du semestre d'été 1911. Un étu-diant l'a noté ainsi : « Dans un chapitre suivant, si nous avons le temps : on pourrait exprimer autrement ce que nous avons groupé autour du terme valeur, en posant oe principe : ¡1 n'y a dans la langue (état de langue) que des différences » (GD 280). — Il est ins-tructif de comparer cet extrait (auquel on pourrait joindre les textes parallèles des autres étudiants) avec l'insinuation que M. Buyssens se permet d'adresser aux éditeurs du Cours au sujet de l'authenticité de ce principe : cf. mon post-scriptum. 
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qui fait l'express, c'est l'heure de son départ, son itinéraire et, 
en général, toutes les circonstances qui le distinguent des autres 
express. Toutes les fois que les mêmes conditions sont réalisées, 
on obtient les mêmes entités» (156-157). 

On voit que ces conditions sont d'ordre différentiel. La rue 
tire son identité, et sa réalité même, non de sa matière, mais 
de sa différence d'avec les autres rues; pareillement, l'express 
est un parce qu'il n'est pas celui de 10 heures, ni celui de 
Paris-Genève ou de Genève-Lausanne 3 3. 

Sans vouloir nier les identités ni les minimiser, puisqu'il 
les accepte à titre de problème initial, Saussure affirme donc 
que leur réalité n'est que différentielle et que leur définition 
se confond avec celle de l'unité. Cette thèse, qui, comme le prin-
cipe I (dans la langue il n'y a que des différences), dont elle 
ne forme qu'un corollaire, est de nature à heurter le bon sens 
du cerveau moyen, mais qui procède d'une logique inflexible, 
fournit ïa réponse à un type d'objections où M. Buyssens, là 
comme partout ailleurs, met trop de facilité pour forcer la 
conviction. 

Pour montrer que Saussure fait appel à des identités chaque 
fois qu'il veut mettre des faits en opposition, il observe (44) 
que les rapports associatifs existant entre Marchons, Marche et 
Marchez tiennent au fait que ces trois syntagmes ont un radical 
commun march-, et que, inversement, les rapports associatifs 
entre Marchons, Montons et Mangeons tiennent à la désinence 
commune -ons. De même, à propos du suffixe zéro, il croit que 
Saussure « oublie de remarquer que cette opposition entre l'ab-
sence et la présence du signe en question ne peut fonctionner 
que lorsqu'elle est associée à la présence d'un élément commun, 
le radical du mot décliné » (42-43 ; cf. la remarque de Seche-
haye : § 2) : 

tchèque nom. sg. zen + a 
gén. pl. &en + 0 

s® On remarquera que la conception de Saussure est à l'opposé de celle d'Héraclite. Ce dernier aurait pu dire : « On ne passe jamais deux fois par la même rue ». Ou, s'il avait vécu au XX® siècle : « On ne monte jamais deux fois dans le même express ». Ou encore, s il avait été linguiste : « On ne prononce jamais deux fois le même mot ». Le nom de Saussure ne figure pas dans les histoires de la philosophie; pourtant, ce penseur semble être le premier à fournir, autrement et mieux que Platon, une réponse pertinente au mobilisme de l'Ephésien. 
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Oubli ? ou omission d'une banalité ? Le problème, Saussure 
se le posait autrement, et s'il avait su prévoir ce genre d'objec-
tion, il eût précisé que la tranche commune march- doit elle-
même son identité et son existence à son opposition avec les 
autres radicaux de la langue (marqu-er, marg-er, mari-er, 
mâch-er, charm-er, etc.) . De même pour -ons, qui n'existe que 
par le contexte mental des autres désinences (march-e, march-ez). 
De même encore pour le tchèque zen- « femme », qui est iden-
tique à lui-même parce qu'il n'est pas den « jour», m zem 
«terre», ni le démonstratif ten, ni tout autre signe. 

M Buyssens brandit la même objection facile dans le do-
maine du signifié: «Saussure ne peut rapprocher sheep et 
mutton que parce qu'ils ont quelque chose de commun» (42). 
Là encore, on peut répondre que la tranche sémantique com-
mune existe par sa seule différence avec les autres signifiés 
de la langue ; en premier lieu, on pensera aux animaux où 
l'opposition culinaire / non-culinaire est ignorée: « horse », 
« fish », etc. 

En bref : la partie commune à deux éléments d'un système 
sémiologique n'est en rien plus positive, au sens saussurien et 
simplement français de cet adjectif, que les parties différantes. 
5 . 2 . 3 . Conformément à sa thèse de la nature arbitraire et 
différentielle du signe, Saussure avait spécifié que l'identité 
sémiologique n'exige ni l'identité sensorielle des signifiants m 
l'identité psychique des signifiés: «Le lien entre les deux 
emplois du même mot ne repose ni sur l'identité matérielle, 
ni sur l'exacte similitude des sens» (157). 

Celui qui, comme M. Buyssens, rejette la conception pure-
ment différentialiste de Saussure et considère les éléments lin-
guistiques comme des « choses » n'a d'autre moyen, pour 
expliquer les identités synchroniques, que de les confondre avec 
la ressemblance sensorielle 3 8 ou psychique. 

34 M Buvssens ne le dit pas expressément, puisque, comme je l'ai montré plus haut (§ 3. 2, dernier alinéa), il ne s'est pas. e n c o r e aperçu de l'existence de ce problème, mais c'est la conclusion que je tire logiquement, pour lui, de la proposition précédente. 
35 M. Roman Jakobson (On the Identification ofPJl°™™icJ?.nt£fs> Trav. du Cercle linguist. de Copenhague 5 1949, 205-213) ^ t saus-surien lorsqu'à critique le precanous criterion of or phgsiological) « resemblance » ou le even more wavenng criterion 

of subjective feeling for « sameness » (,p. 212). 
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Saussure affirme : la langue « ne demande que la diffé-
rence et n'exige pas, comme on pourrait l'imaginer, que le son 
ait une qualité invariable. Je puis même prononcer l 'r français 
oomme ch allemand dans Bach, doch, etc., tandis qu'en alle-
mand je ne pourrais pas employer r pour ch, puisque cette 
langue reconnaît les deux éléments et doit les distinguer» (171). 

M. Buyssens objecte : « C'est vrai pour autant qu'on s'en tienne 
aux faits cités. Mais [1°] il ne serait pas permis à un Français 
de remplacer l'r par l'un des sons que l'anglais écrit th ou ng, 
bien que ces derniers sons ne puissent se confondre avec aucun 
autre son français. Le caractère différentiel ne suffit donc pas 
à expliquer l'usage linguistique. [2°] En réalité, Saussure a 
choisi le ch allemand parce qu'il ressemble à une certaine pro-
nonciation de l'r. Pour être implicite, l'appel à la ressemblance 
est néanmoins indispensable» (43). 

Je ne suis pas convaincu par le premier point, qui n'est 
d'ailleurs pas un argument, mais simplement la négation (non 
étayée) d'un fait hypothétique. M. Buyssens ne nous explique 
pas pour quelle raison l'r français ne saurait être remplacé par 
le th anglais. En attendant l'administration de cette preuve, je 
considère une telle substitution comme parfaitement possible 
en théorie. Quant à ng, aucun Français d'aujourd'hui ne choi-
sira ce son pour remplacer r, car il existe déjà dans une mul-
titude d'emprunts où il est différent de r (cf. ring, clearing, 
touring, etc.), ce qui nous ramène tout droit à la thèse même 
de Saussure : Pour être implicite, l'appel à la... différence est 
néanmoins indispensable. 

Le second point — Saussure aurait choisi le ch allemand 
parce qu'il ressemble à une certaine prononciation de l'r — 
•ne satisfait pas davantage. La conjonction parce que est ambi-
guë : il peut s'agir d'une cause fortuite ou d'une raison exclu-
sive. L'r, et en particulier notre [R] uvulaire, est une des con-
sonnes que les enfants qui apprennent à parler reproduisent 
correctement le plus tard ; cherchant à imiter le parler des' 
adultes, ils la rendent tant bien que mal par des sons voisins, 
et entre autres par M. L'exemple de Saussure est peut-être 
dû à cette constatation courante ; mais le choix de (jf] plutôt 
que d'un autre son non-français n'est pour rien dans la démons-
tration qu'il voulait faire. 

On sait depuis longtemps, d'ailleurs, que telle réalisation 
d'un phonème est, pour l'oreille non prévenue, souvent moins 
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proche de telle réalisation du même phonème que de la réali-
sation d'un autre phonème. Le phonème r se présente en fran-
çais sous plusieurs réalisations : à côté de l'[R] uvulaire, qui 
domine à Paris et dans les grandes villes et qui est d'origine 
relativement récente, l'[r] linguo-dental hérité du latin s'entend 
toujours encore au sud de la Loire et dans beaucoup de petites 
villes 3 6 Or, au point de vue auditif, cet [r], surtout lorsqu'une 
articulation nonchalante en réduit ou en supprime les vibra-
tions, est plus proche de l que de [R] uvulaire 3 7 . Néanmoins» 
malgré la dissemblance auditive, les diverses réalisations — 
antérieures et postérieures, roulées et non-roulées — de notre 
r constituent une identité phonématique. Si la conception de 
M. Buyssens, et des substantialistes en général, était exacte, 1 [r] 
linguo-dental devrait être au contraire une réalisation dui pho-
nème l. , De même, dans une langue qui possède un phoneme e et un 
phonème i, certaines réalisations très fermées de e peuvent être 
phonétiquement plus proches de [i] que des autres réalisations 
de e. 

M Buyssens traite dans le même esprit l'exemple des trois 
variantes de t que Saussure invoque (172) pour illustrer le 
caractère purement différentiel des lettres : « Saussure oublie 
que les différentes façons de tracer le t se ressemblent ; s il 
n'en était pas ainsi, le lecteur serait dérouté » (44). M. Buyssens, 
lui, oublie que les différentes façons de tracer l'r ne se res-
semblent guère : 
et qu'aucun lecteur n'en est dérouté. 

En russe, la lettre 6 'b' s'écrit cT, et A '<*' est rendu par d 
ou par Celles de ces trois graphies qui, pour l'œil non-pré-
venu,.se ressemblent le plus, à savoir cf et J , correspondent à 
des graphèmes différents, et inversement. 

Les Romains abrégeaient la lettre E par II, et F par I . 
Un lecteur non-prévenu, voyant l'écriture latine pour la pre-
mière fois, songerait-il à grouper E et II, F et I1 ? Il réunirait 
plutôt les graphies E et F, respectivement || et I1. 

a» Kr Nvrop, Grammaire histor. de la langue fr. I (1935«) §356 ; 
Manuel phonêt. du fr. parlé, 19143, §§ 46, 56 et sv. 

3 7 « I l est certain que pour les personnes accoutumées à l r lingual, l ressemble plus à cette sorte d ' r que notre r guttural. » Paul Meyer, Romania 4, 470, selon Nyrop, Man. & o7. 



24 Cahiers Ferdinand de Salissure 9 (1950) 

Seules des considérations typographiques me retiennent de 
multiplier ces exemples, auxquels les écritures du monde entier, 
et de toutes Les époques, pourraient contribuer. 

Imaginons, pour clore oe paragraphe, des pièces de monnaie 
et des billets de banque jetés pêle-mêle sur une table avec des 
médailles et des vignettes quelconques. Un esprit non prévenu, 
par exemple un sauvage ou un enfant, appliquant d'instinct 
la méthode des ressemblances de M. Buyssens, mettra ensemble, 
d'une part les monnaies et les médailles, d'autre part les billets 
et les vignettes... Tant il est vrai que le monde sémiologique 
et le monde non-sémiologique relèvent de principe^ différents. 
6. J'ai gardé pour le dessert la trouvaille suivante : « Personne 
ne contestera que l'opposition entre les lettres soit une chose 
essentielle ; mais elle ne suffit pas. Supposons qu'un Français, 
en écrivant, remplace chaque lettre par celle qui la suit dans 
l'alphabet ; par exemple, « un nid » s'écrirait « vo oje ». Le 
résultat serait que toutes les lettres resteraient aussi distinctes 
que dans l'écriture normale; mieux encore: elles continueraient 
à obéir au même système. Et pourtant, le lecteur non-prévenu 
ne comprendrait plus rien : ce serait de la cryptographie. On 
ne peut donc pas affirmer que les lettres n'ont qu'une valeur 
différentielle» (p. 43-44, se rapportant aux p. 171-172 du Cours). 

Ce genre d'exemples appartient au type de l'argument-
massue : sa force probante repose sur le fait que le lecteur, une 
fois étourdi, ne songe plus à réfléchir sur le fond du raison-
nement. 

îje présent argument, soumis à l'analyse, se révèle comme 
un paralogisme. M. Buyssens ignore la distinction de la langue 
et de la parole 3 8 , ou, pour user de termes plus larges puisqu'il 
s'agit d'écriture, la distinction de l'institution et de l'événement 3 9. 
Autre chose est la coexistenoe, parfaitement possible, de deux 
institutions formées des mêmes éléments combinés d'une ma-
nière différente (illustrées par les exemples un nid et vo oje), 

3 8 Cf. le compte rendu de Sechehaye cité note 2 : p. 65-66. 
3 9 J'emprunte ces termes à l'ouvrage célèbre de Paul Lacombe, De l'histoire considérée comme science, Paris 1894. Exemple d'insti-tution : le mariage. Exemple d'événement : M. A se marie avec Mlle B à telle date et en tel lieu. Cette distinction dépasse la sémio-logie elle-même et embrasse toute la sociologie. Le sociologue, le sémiologue, le linguiste qui ne la comprennent pas doivent se résigner à ignorer ce qu'est une société, un système de signes, une langue. 



Henri Frei, Saussure contre Saussure 1 25 

autre chose est un usager qui, habitué à l'une seulement de 
ces deux institutions et mis en face de l'autre pour la première 
fois, s'écrie que c'est de la cryptographie. 

Il existe, de par le monde, une écriture dont les lettres sont 
en partie les mêmes que celles de notre alphabet, sauf que la 
plupart de celles-ci sont déplacées de quelques crans : n cor-
respond à 'p', mais p correspond à V , u se lit 'i', c se lit 's', 
m se lit «t\ b se lit V , # se lit «d\ ¿Tse lit 'G', se lit 'N'. 
Et pourtant, pour le Français qui est habitué à lire et à écrire 
le russe, ce n'est pas de la cryptographie. 

Il est vrai que ces déplacements de lettres .n'ont pas la 
régularité de l'exemple un nid/vo oje et que, pour le reste, les 
deux systèmes graphiques diffèrent considérablement. Mais que 
dire d'un musicien qui passe sans difficulté de la clef de sol 
à celle d'ut ou à celle de f a ? Comme dans l'exemple de M. 
Buyssens, le résultat est que toutes les notes restent aussi dis-
tinctes qu'avant et que, « mieux encore », elles continuent à 
obéir au même système. Et là aussi, le lecteur non prévenu 
(lisez : le débutant) n'y comprend plus rien ; mais si pour 
lui il s'agit peut-être de cryptographie, cela n'empêche pas la 
possibilité de coexistence de trois institutions (clefs de sol, d'ut 
et de fa) dont la seule différence est de combiner différemment 
les mêmes éléments 4 0 . 

A cet exemple, tiré de la notation musicale, on pourrait 
joindre des faits empruntés à la musique elle-même. Un son 
émis par la voix ou par un instrument n'a pas plus d'existence 
musicale, à lui seul, que le tintement d'un verre heurté ; tout 
oe qui importe, sémiologiquement, c'est qu'il diffère des autres 
sons. Ainsi, on sait que 1a musique de Bach se jouait, de son 
temps, sur uin demi-ton plus bas qu'aujourd'hui. A-t-on le droit 
de parler de deux musiques ? Assurément non. Plaçons-nous 
maintenant au point de vue de l'événement et demandons^nous 
ce qui arriverait si un interprète se mettait en tête de restaurer 
la musique originale en faisant exécuter chaque note sur un 
demi-ton plus bas. Certes, l'oreille de l'habitué risquerait d'être 
déroutée par cet essai ; mais la « langue » de Bach, au sens 
saussuriein du terme, c'est-à-dire en tant que système de valeurs, , 1 ' , I l , ! • ! • I , ! 

40 j e s a i s bien que ces trois clefs sont employées pour signaler plus commodément des notes dont la hauteur sur le registre, et par conséquent sur le papier, diffère plus ou moins considérablement. Cette réserve n'infirme pas la force réfutative de njon exemple. 
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resterait strictement la même (les différences de timbre qui 
pourraient résulter de ce décalage de hauteur n'affectent pas 
la «langue»). 

L'argument fabriqué par notre auteur se retourne en fin 
de compte contre lui-même, et l'on peut aller jusqu'à prétendre 
que Saussure, qui aimait en effet le paradoxe, eût pu choisir 
l'exemple un nid/oo oje pour illustrer sa thèse même. 

x 
La conclusion à tirer de la discussion de l'article de M. 

Buyssens est qu'il n'y a pas lieu d'invoquer, comme il le fait, 
« le Saussure méconnu contre le Saussure connu » (45), celui 
des identités et des différences contre celui du caractère exclu-
sivement différentiel de la langue. Il n'y a qu'un seul Saussure, 
que l'on oomprend plus ou moins bien, ou plus ou moins mal. 

Je me résume : 
1° M. Buyssens a donné, du principe Dans la langue il 

n'y a que des différences, une interprétation que rien, dans tout 
le Cours de linguistique générale, n'autorise à établir (§§ 3.1. 
3.2, 3.3), tandis que la thèse véritable exprimée par cette 
formule est non pas combattue par lui (ce qui serait conce-
vable), mais simplement ignorée (§ 3.2, dernier alinéa) : le 
« Saussure méconnu » ne se trouve donc pas chez les saussu-
riens, mais chez le saussurologue Buyssens. 

2° Il a vu dans la seconde formule (Le mécanisme linguis-
tique roule tout entier sur des identités et des différences ...) 
une « thèse », alors que, pour Saussure, il s'agissait simplement 
de marquer par là une constatation d'où partir pour étudier le 
problème de l'identité et de l'unité (§5.2.1). 

3° Confrontant ces deux interprétations erronées, il a cons-
truit le fantôme des « deux thèses contradictoires » (§§ 5.2, 5.2.1. 
dernier alinéa). 

4° Il a substitué à la théorie différentialiste de l'identité 
synchronique de Saussure (§ 5.2.2) une conception suhstantia-
liste et banale qui table sur la ressemblance sensorielle des 
signifiants et la ressemblance psychique des signifiés (§ 5.2.3). 

5° Il a rejeté le Trubetzkoy saussurien pour approuver ce 
qu'il y a de moins saussurien chez lui (§ 4). 
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6° Comme tout nom-saussurien qui se respecte, il ignore 
la distinction de la langue et de la parole, de l'institution et 
de l'événement (§ 6). 

Telle est la base sur laquelle M. Buyssens croit pouvoir 
asseoir sa Mise au point de quelques notions fondamentales de 
la phonologie. 

Dans l'exposé qu'il a consacré en 1917 au livre posthume 
qui venait de voir le jour, Secheha^e a réussi à tracer, du tem-
pérament intellectuel du Maître, une analyse qui restera sans 
doute la plus juste de toutes celles qui ont été faites : 

« Saussure (...) a le don des solutions essentielles. Entre toutes 
les vérités, il ira toujours chercher la plus cachée, celle à laquelle les 
autres se subordonnent, bien qu'elles paraissent la recouvrir et quel-
quefois la supplanter. Pour cela, guidé par une intuition sûre, il sait 
trouver dans l'ensemble complexe des faits ce qui en constitue le carac-
tère primordial et, éliminant avec un parti pris impitoyable tout ce 
qui complique inutilement les données du problème central, il aboutit 
à des solutions tranchantes comme celles des théorèmes mathéma-
tiques. C'est une qualité peu commune ; elle donne à sa pensée un 
tour spécial, qui touche au paradoxe. » 4 1 

(iette esquisse s'applique exactement au cas présent. Là 
où notre esprit ne réussit qu'à considérer le sempiternel pro-
blème des identités et des différences, l'intuition de Saussure 
a su voir quelque chose d'autrement moins banal : le caractère 
différentiel et non-substantiel du fait de langue, vérité la plus 
cachée et la plus centrale de toutes, « celle à laquelle les autres 
se subordonnent, bien qu'elles paraissent la recouvrir et quel-
quefois la supplanter ». Etc. 

M. Buyssens pourrait puiser, dans le portrait psycholo-
gique de Saussure buriné par Sechehaye, une leçon de prudence. 

Genève. 
Henri Frei. 

P.-S. — Parce que la pensée de Saussure, qu'il s'ingénie 
depuis des années à « mettre au point >, lui est restée fermée, 
M. Buyssens paraît vouloir s'en prendre aussi aux éditeurs du 
Cours. Sans discussion, et sans produire ni preuves ni indices, 

4 1 P. 26 de l'article cité note 21. 
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il insinue que le livre ne représente peut-être pas l'enseigne-
ment authentique du Maître. La première phrase de son article 
parle du « Cours de linguistique générale » attribué42 à F. de 
Saussure et, à propos de l'affirmation que dans la langue il n'y 
a que des différences, une note spécifie : « Par Saussure, il 
faut comprendre ici l'image que nous en ont donnée ceux qui 
ont pris la responsabilité de publier le Cours» (38) 4 3 . La 
comparaison du texte posthume avec les cahiers des étudiants 
de Saussure et avec ses notes inédites me donne l'heureuse cer-
titude que Charles Bally et Albert Sechehaye ne portent aucune 
part die responsabilité (puisqu'on parle de re&poaisabilité) 
dans le. cas Buyssens. La postérité ne leur sera jamais assez 
reconnaisssanoe d'avoir assumé la responsabilité de reconstituer 
la parole du Maître, ni de la manière dont ils l'ont fa i t 4 4 . 

4 2 C'est moi qui souligne. Le verbe attribuer, qui s'emploie cor-rectement à propos d'un ouvrage dont l'auteur est incertain, constitue ici, pour me servir d'un euphémisme, une faute de goût. 
4 3 Cf. note 32. 
4 4 M. Rulon S. Wells, qui a soumis le texte du Cours à un exa-men minutieux et objectif (article cité note 15), est parvenu, à l'endroit des éditeurs, à une conclusion qui n'est pas celle de M. Buyssens : « The editors' task of integrating students' notes (not their own) on courses given in the three years 1906-7, 1908-9, and 1910-11 must have called for a good deal of adjustment in the wording and the manner of exposition. However, the main theses are expressed over and over, giving confidence that they are amply attested m the notes. Moreover, the editors occasionally indicate in footnotes points which they do not understand, or feel impelled to comment upon. This suggests that most of what they wrote had a clear basis in the notes or in their memory of discussions with de Saussure» (Ibid. p. 1). 
C'est que la méthode d'approche de M. Wells est philologique : « It is our thesis that the solutions to most of the unclarities in the Cours can be resolved by careful internal collation of the Cours itself. Often a problem presented by a certain statement is cleared up by one or more slightly different expressions of the same idea to be found elsewhere in the book » (Ibid. p. 1). La discussion de l'article de M. Buyssens a montré que ce dernier ne semble malheureusement Fas posséder la formation philologique indispensable à qui veut tenter exégèse de ce grand livre. 



Ce que c'est beau ! 
Qu'est-ce que c'est beau ! 

Ch. Bally m'a déclaré qu'il avait entendu pour la première 
fois l'exclamation Ce que c'est beau ! en 1891 ou 1892, après 
un séjour à l'étranger. R. Godel se souvient d'avoir entendu 
pour la première fois en 1930, après avoir lui aussi passé à 
l'étranger plusieurs années, le tour Qu'est-ce que c'est beau ! 

Ce que c'est beau ! a le sens de Que c'est beau ! le double, 
le supplantera peut-êtne, l'a supplanté déjà dans la langue 
populaire, comme le note Bauche, Langage populaire, p. 135. 

Qu'est-ce que c'est beau ! a même valeur que Ce que c'est 
beau ! et le concurrence dans la langue populaire. 

Il est difficile de retrouver après coup le moment où on 
a entendu pour la première fois un néologisme ; un néologisme 
de construction ou de syntaxe plus encore peut-être qu'un néo-
logisme de vocabulaire. D'après mes souvenirs, je n'ai pas en-
tendu dire Qu'est-ce que c'est beau ! avant 1920 ou 1925. Le 
témoignage de R. Godel — nous vivons tous deux à Genève — 
confirme mon souvenir. Entre parenthèses : d'autres tours ont 
surgi dans la langue parlée après le temps de mes études, mais 
je suis incapable de les dater. Ainsi : Je le console pour pas 
qu'il pleure; Tu veux savoir qu'est-ce qu'il a fait; Il demande 
à ce qu'on lui donne cent sous. 

D'autre part il est certain que les tours Ce que c'est beau ! 
et Qu'est-ce que c'est beau ! ne sont pas régionaux ; ils sont 
en usage en France comme en Suisse romande. 

Où et quand sont-ils nés ? Combien de temps a-t-il fallu 
pour qu'ils s'étendent au domaine français entier ? Mystère. 
Voici cependant quelques données tirées de mes lectures : 

I. Le tour Ce que c'est beau ! se rencontre : 
dans Zola, La Terre (1888), p. 50, Ah, chez moi, ce que je 

les giflerais l p . 3 6 8 , Ce qu'il se fichera de vous plus tard! 
La Débâcle (1892), p. 356, Ce que tu es lourd! (exemple cité 
par F. Brunot, La Pensée et la Langue p. 691). 

dans A. France, Le Mannequin d'osier (1897), p. 182, Ce 
que la Marseillaise a dû servir à ne pas aller à la frontière! 
(dans la bouche du préfet Worms-Clavelin). 


